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9 h 30 : accueil café

10 h : mot 

10 h 10 : les tendances de  et qualifications dans le numérique

10 h 30 : Paris Code, notre historique et notre prochain appel à projets

10 h 45 : échanges avec la salle et réponses aux questions

10 h 50 : modalités de financement des projets

11 h 05 : temps de pitch

12 h : échanges libres entre participant·e·s

12 h 30 : fin de 

Notre programme de la matinée
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Sous-
Service Emploi, Formations et Entreprises responsables

Catherine TROMBETTA
Cheffe de service

Emmanuel PHEULPIN
Chef de bureau

Amar FERAGA
Chef de projet

pariscode@paris.fr

mailto:pariscode@paris.fr


dans le secteur du numérique
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Cartographie des demandeur·euse·s 
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Au 3ème trimestre 2025, 118 540 demandeur·euse·s d'emploi (cat. A) à Paris :
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Les leviers de croissance en 2026
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 les prévisions Numeum - PAC, le marché numérique français 
devrait enregistrer une croissance de +4,3 % en 2026 :
• ESN : +1,4 %, pour atteindre 35 milliards  ;
• Éditeurs de logiciels et plates-formes : +8,4 %, à 31,6 milliards  ;
• ICT : +1 %, marquant un retour à une croissance positive.

Ces perspectives reposent sur plusieurs moteurs clés :
•  des investissements IT et du nombre de nouveaux 

projets,
•  progressive de  générative,
• La montée en puissance des projets de souveraineté, devenus un enjeu 

transversal dans un contexte géopolitique incertain.



Les évolutions récentes du marché du travail Tech en France
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Offres observées tous métiers confondus entre janvier 2025 et janvier 2026
Type d'offres : CDI, CDD, remplacement/intérim, freelance - temps plein, employeurs 
directs, entreprises de plus de 10 personnes, à partir de Bac+2



Les métiers qui recrutent le plus

Ville de Paris | Mars 2026 | 9

Répartition des jobs chez Hays par catégorie métiers en Technology (juillet 24 à juillet 25)  

Source : Base de données Hays  jobs enregistrées depuis le 1er juillet 2024  France & Luxembourg



Les métiers en tension
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Depuis janvier 2025, plusieurs métiers sont sous tension, notamment :

• Ingénieur Cybersécurité : Pénurie critique de talents, forte demande dans tous les secteurs

• Machine Learning Engineer

• Data Engineer / Architecte Data : besoin croissant pour exploiter les données sur le plan technique, profils qualifiés rares

• Architecte Cloud / DevOps / SRE : accélération des migrations vers le cloud, tension forte sur ces rôles

• Consultant ERP spécialisés (SAP, Sage X3, etc.) retail, notamment pour les projets de migration 

vers le cloud

• Product Owner / Product Manager : approches produit généralisées, profils expérimentés très recherchés



Focus sur les opportunités pour les jeunes diplômé·e·s face aux plus expérimenté·e·s
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Top 5 des organisations 
qui recrutent

1 Sopra Steria 4 057 annonces

2 Capgemini 3 307 annonces

3 Thales 2 356 annonces 

4 Safran Groupe 1 772 annonces

5 Groupe Alten 1 356 annonces

Top 5 des métiers recrutés

1 Chef de Projet Informatique 
(h/f) 7 449 annonces 

2 Ingénieur Logiciel (h/f) 7 292 annonces 

3 Ingénieur Système (h/f)
5 436 annonces 

4 Technicien informatique (h/f)
5 338 annonces 

5 Développeur Java (h/f) 5 196 annonces 

Jeunes diplômé·e·s :
• ESN
• Expertise technique
• Secteurs en tension

Profils expérimentés : 
• Expertise SAP
• Chefferie de projet
• Architecture (logicielle, data, cloud)

Top 5 des langages recrutés

1 Python 98 750 annonces

2 Java 89 660 annonces 

3 JavaScript 37 441 annonces 

4 C, C++ 37 075 annonces 

5 C# 31 789 annonces 



Évolution des Freelances Tech en France
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+ 746 % en 20 ans

+ 90 % en 5 ans



Présentation de Paris Code
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Objectifs du programme
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• Proposer aux demandeur·euse·s parisien·ne·s une 

formation gratuite vers un emploi durable ;

• Répondre aux besoins des entreprises avec des personnes formées 

• Animer un écosystème parisien : institutions, associations, 

Présentation de Paris Code



Les chiffres clés depuis 2016
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Présentation de Paris Code

360 projets lauréats
sur 10 éditions

800 sessions de formation
+ 10 000 places proposées

47 % de femmes, 
en hausse continue

14 % apprenant·e·s + 45 ans

27 % de jeunes de moins 
de 26 ans 

14 % ·e·s issu·e·s 
des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville (QPV)

70 % sorties positives en emploi 
ou suite de formation 

Budget Ville de Paris : 9 millions 
 et près de 4 M  en 

fonds  (mécénat et 
fonds de revitalisation)



Bilan partiel Paris Code #9 (2024)
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Présentation de Paris Code

22 écoles soutenues
45 actions labellisées  

664 Pariscodeur·euse·s formé·e·s
1 022 places proposées

49 % de femmes

14 habitant·e·s QPV

13%

38%

17%

32%

Niveau de diplôme des stagiaires

Infra-Bac Bac à Bac + 2 Bac + 3 et 4 Bac + 5 et supra
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Le prochain appel à projets



Les candidatures éligibles pour Paris Code #11
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Les structures éligibles :

• Associations, fondations, établissements publics, structures à statut commercial si ESUS, SCOP ou SCIC ;

• Vocation  de formation ou  agrément Qualiopi obligatoire si  financeurs publics que la Ville sont sollicités 

(État, région Île de France, France Travail, OPCO ) ;

• Candidature possible sous forme de consortium : désignation obligatoire  chef de file qui sera  privilégié de la Ville 

pendant la phase de candidature et la mise en  du projet.

Les projets éligibles :

• Tout projet visant à former au minimum 15 Parisien·ne·s par an vers des métiers faisant partie de la cartographie établie par la Grande 

École du Numérique ;

• Pré-qualifiants ou qualifiants, visant à développer tout ou partie  qualification professionnelle reconnue par les employeurs de la 

filière ;

• Les formations pré-qualifiantes doivent limiter les pré-requis, prévoir un volume horaire significatif et une suite de parcours claire 

pour les stagiaires

• Les formations qualifiantes doivent répondre aux besoins réels du marché de 

• Exigence transversale : prise en compte de  écologique du numérique

Le prochain appel à projets



Les publics privilégiés pour nos formations parmi les demandeur·euse·s 
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Les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA)

Le public en reconversion professionnelle et notamment de 50 ans et plus

Les décrocheur·euse·s scolaires et universitaires

Les habitant·e·s des quartiers populaires parisiens (géographie de la politique de la ville) ; 

Les femmes, qui restent minoritaires dans les métiers du numérique (27 % des effectifs en France en 2023  

. Une attention particulière devra être portée à la parité femme-homme dans  des actions 

proposées.

Le prochain appel à projets



 

Le prochain appel à projets
La cartographie des métiers visés



 

Le prochain appel à projets
La cartographie des métiers visés



Le budget pour Paris Code #11
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• Sous réserve des orientations de la future mandature, un budget prévisionnel en fonctionnement de 550 000 

• Dépenses de fonctionnement admises :
• Rémunération des intervenant·e·s de formation
• Charges et frais divers de gestion nécessaires pour assurer les formations présentées dans le projet
• Plafond : 50 % maximum du coût total du projet (hors contributions volontaires en nature)

• À ce jour, incertitude sur un budget 

• Sous réserve, dépenses  admises :
• Financement de biens durables : équipement de locaux, matériels (ordinateurs, tableaux numériques) dédiés spécifiquement à 

 de formation pour en accroître la capacité
• Plafond : 70 % du coût total du projet  (devis à fournir pour  du budget et impérativement lors du dépôt 

du projet)
• Les investissements réalisés avant le vote du Conseil de Paris visé ou dont la réalisation est prévue le dernier trimestre encadré par 

la convention sont exclus

Le prochain appel à projets



Nos critères  des dossiers
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1. Pertinence et pertinence du projet
Ciblage sur des métiers qui recrutent

Ciblage des publics prioritaires
Connexion entre OF et les entreprises et associations

2. Faisabilité économique du projet 
Moyens humains et matériels mobilisés par rapport aux 

personnes bénéficiaires
Identification des co-financements

Justification des demandes

3. Expertise du porteur de projet 
Expérience dans la formation

Qualité  (et innovation) des contenus pédagogiques 
Certification

Intégration des enjeux environnementaux

4. Ingénierie dans le parcours du stagiaire

Diversification des sources de détection

5. Partenariat et ancrage
Partenariat avec les entreprises
Ancrage sur le territoire parisien

Qualité des suivis fournis (réactivité, complétude)

Le prochain appel à projets



Nos attentes
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• Après le Conseil de Paris, une convention annuelle est signée entre la 
Ville de Paris et les lauréats, qui  notamment :

• À référencer et mettre à jour les formations financées sur Dokélio+ ;

• À informer la Ville sur la mise en  de : démarrage, 
retard, difficulté, etc, ;

• À participer aux réunions (comité de suivi, réunion de bilan ) 
organisées ;

• À accueillir leurs représentants pour des observations des actions 
mises en   en font la demande ;

• À mentionner la participation de la Ville et logo Paris Code sur les 
supports de communication pendant la période couverte par la 
convention

• À rendre les bilans dans les délais ;

• À mettre à jour les informations dans le compte Paris Asso 
(notamment documents comptables et PV  .

Le prochain appel à projets

© pressfoto / Freepik



Le calendrier prévisionnel de Paris Code #11
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Le prochain appel à projets

23 février

Publication de 

paris.fr

24 mars (matin) à 
TUMO

Meet-up

16 avril à 23 h 59

Clôture de la phase 
de candidatures 

sur paris.fr

Avril-Juin

Instruction des 
dossiers

Fin juin  début 
juillet

Sélection des 
projets par le jury

Octobre

Vote au Conseil de 
Paris

En cas de vote favorable du Conseil de Paris, une convention à durée déterminée définissant les objectifs, les délais de 
réalisation de  le montant de la subvention, les engagements de la structure, les conditions  et éléments 
de bilans attendus sera signée entre la Ville de Paris et les lauréats.



Vos contacts
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• Pour toute demande relative à votre candidature 
pariscode@paris.fr

• En cas de difficulté avec Paris Asso :
• Formulaire de contact de Paris Asso / Subventions
• Rendez-vous au sein  des 15 Maisons de la vie 

associative et citoyenne (MVAC) pour vous faire 
accompagner dans le dépôt de votre demande ou 
bénéficier de leurs autres services

 Les horaires sur paris.fr

• Le Carrefour des Associations parisiennes (CAP) :
• Accueil et accompagnement pour les associations et 

porteurs projets ;
• Formations gratuites : connaissance des partenaires 

institutionnels, gestion financière et comptable
 181 avenue Daumesnil, 75012 Paris
 capcontact@paris.fr

Le prochain appel à projets

mailto:pariscode@paris.fr
https://www.paris.fr/lieux/maisons-de-la-vie-associative-et-citoyenne/tous-les-horaires
https://www.paris.fr/lieux/carrefour-des-associations-parisiennes-6605
mailto:capcontact@paris.fr


Les questions fréquemment posées
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Les formations peuvent-elles se dérouler en dehors de Paris ?
Les actions de formation devront impérativement avoir lieu sur Paris ou dans un territoire de la petite couronne 
facilement accessible en transports en commun. 
Si elles ne sont pas situées à Paris intra-muros, elles devront cibler les Parisien·ne·s, prioritairement habitant·e·s ou 
hébergé ·e· s dans un quartier politique de la ville (QPV).

Quelle est la durée des formations éligibles ? 
La durée maximale  demande de subvention  à 12 mois. Les formations peuvent se dérouler entre 
octobre 2026 et octobre 2027. Le Conseil de Paris visé étant celui  2026 (sous réserve), il est conseillé de 
prévoir le démarrage des actions après le 15 octobre 2026.

Puis-je prévoir plusieurs groupes ?
Il est possible de prévoir plusieurs groupes sur une même période/session, et plusieurs sessions au cours de ces 12 
mois. Dans ce cas, le nombre de sessions et de bénéficiaires par session devra être précisé dans le dossier de 
candidature. Un même groupe de bénéficiaires peut participer à plusieurs sessions si leur contenu le justifie et 
permet une progression. Chaque session peut aussi accueillir un nouveau groupe de bénéficiaires. 

Le prochain appel à projets



Les questions fréquemment posées
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Le numéro de déclaration  (NDA) est-il obligatoire pour candidater ? 
Non car il  pas obligatoire  un organisme de formation pour candidater à  à projets Paris Code. Si 
votre structure  pas un organisme de formation : indiquez « sans objet » pour la question du NDA dans le dossier 
de candidature. En revanche, si vous êtes un organisme de formation, il est obligatoire de remplir ce numéro.

Est-il obligatoire  la certification Qualiopi pour candidater ?
Non. . L6316-1 du Code du travail prévoit   la certification Qualiopi pour les organismes 
prestataires  concourant au développement des compétences, notamment les actions de formation,  
veulent bénéficier de fonds publics ou mutualisés (État, France travail, de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
région Île de France, OPCO, Agefiph ou CPIR).

Cette certification devra donc être obtenue au plus tard à la date de la signature de la convention avec la Ville si  
des co-financements évoqués en supra est prévu au projet. À défaut, le lauréat sera déclassé.

Si le projet ne prévoit pas  financement public hors Ville de Paris, il  donc pas nécessaire de disposer de la 
certification Qualiopi.

Le prochain appel à projets



Les questions fréquemment posées

Ville de Paris | Mars 2026 | 29

Que faut-il indiquer dans le budget pour ma demande de subvention au titre de Paris Code?
Dans le budget de votre projet, indiquez simplement « AAP Paris Code #11 - Ville de Paris » et le montant de votre 
demande à la Ville.

Est-il obligatoire  un co-financement dans ma candidature ?
Oui, vous devez prévoir un ou des co-financements en complément de votre demande de financement à la Ville au 
titre de AAP. Il peut   demande à une fondation, à    fonds européen, etc. 
Les projets indiquant une demande supérieure à 50 % du coût total du projet en fonctionnement (hors 
Contributions Volontaires en Nature) rendront la candidature inéligible. 

Existe-t-il  financements ? 
Publics : France Travail, acteur clé du financement de projets aux côtés de Paris Code, dispose de divers outils 
permettant des financements, principalement la POEI. Enfin, le compte personnel de formation (CPF) de 

 peut être mobilisé si nécessaire pour assurer la gratuité pour les stagiaires non rémunérés par France 
Travail,
Privés : toutes forme de partenariats avec des entreprises privées ou de soutiens de fondation sont encouragées. 
Elles peuvent prendre la forme  financement direct ou  simple mécénat de compétences

Le prochain appel à projets
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L’immersion



IMMERSION FACILITEE

42 |

1. Une plateforme pour tester un métier en conditions réelles
Immersion Facilitée est un dispositif simple, dématérialisé et sans contrat de travail, permettant de réaliser une immersion 

professionnelle de 1 jour à 1 mois. Il s’adresse à tous les publics : demandeurs d’emploi, jeunes, salariés, personnes en situation 

de handicap, bénéficiaires du RSA… L’utilisateur garde son statut pendant l'immersion.

2. Un outil pour valider un projet, se reconvertir ou reprendre confiance
Cette immersion permet de confirmer une orientation, d’actualiser ses compétences, ou de préparer un retour à l’emploi. La 

plateforme met en relation candidats et entreprises, facilite les candidatures (moteur de recherche, suggestions, label “super 

entreprise”) et permet une gestion simplifiée des conventions via des espaces personnels dédiés (candidats, entreprises, 

prescripteurs)

Pour tester un métier avant de s’engager ? Immersion Facilitée est la 
passerelle idéale entre découverte terrain et projet professionnel

Sara, 25 ans, hésite entre deux métiers : assistante vétérinaire et auxiliaire de puériculture. Elle utilise Immersion Facilitée pour tester ces deux 

postes dans des structures locales. Ces immersions l’aident à faire un choix éclairé avant de s'engager dans une formation adaptée.



Accueil Immersion Facilitée - PMSMP: Immersion Facile
LIEN :

https://immersion-facile.beta.gouv.fr/


Webinaire immersion facilitée 
pour entreprise
https://app.livestorm.co/immersion-facilitee/limmersion-un-levier-
pour-vos-recrutements





PAS DE QUESTION SANS REPONSE
Durée, Horaires, Renouvellement, gestion administrative

L'immersion peut durer entre 1 et 30 jours. Il est courant de proposer une à deux semaines 
d'immersion, car ces durées sont en général cohérentes avec les objectifs de l'immersion.
Le prescripteur qui étudiera la demande de convention peut demander à réduire la durée de 
l'immersion, ceci afin de protéger le candidat comme l'entreprise du risque de travail dissimulé.

Quels sont les horaires de l'immersion ?
Une immersion se pratique dans les conditions réelles d'exercice du travail.
Les horaires proposés sont ceux pratiqués par l'entreprise pour l'activité observée, dans le respect 
du code du travail ou de la convention collective de l'entreprise.
Selon le code du travail, et dans le cas général, la durée maximale de temps de travail est fixée à :
48 heures par semaine,
10 heures quotidiennes.
Pour les cas particuliers, référez-vous aux dispositions légales en vigueur.
Si l'entreprise a signé une convention collective, celle-ci prime sur le code du travail

Peut-on renouveler une période d'immersion ?
Oui, une fois, mais seulement en cas de non atteinte des objectifs et après concertations avec votre 
conseiller référent

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1911


PAS DE QUESTION SANS REPONSE
Durée, Horaires, Renouvellement, gestion administrative



Un dispositif au service 

des communes et de leurs 

habitants



Numérique pour tous : un programme en deux composantes

1

Lieux de médiation 
numérique 

Soutenir le développement de 
lieux de médiation numérique dans 

les communes

2

Accompagnement vers 
l’autonomie numérique

Créer des parcours locaux de 
détection et d’orientation des 

publics en situation de fragilité 
numérique



Numérique pour tous : avec le Fonds Innover dans la Ville

Jusqu'à

200 000 €
plafond de financement

―――――

50%
du coût du projet pris en charge

―――――

Déjà 3 lieux co-financés
Saint-Ouen, Châtillon, Villetaneuse

FINANCEMENT DE LIEUX DE MÉDIATION 

NUMÉRIQUE 

Soutenir le développement de lieux de médiation numérique 

publics dans les communes par le Fonds Innover dans la ville.

Structures éligibles : 

- Communes, EPT, autres établissements publics (OPH, CCAS...)

- Association avec le soutien financier de leur commune/EPT

Dépenses éligibles  : Dépense de fonctionnement ou 

d'investissement faisant l'objet d'une facture (pas de dépense de 

personnel)

Exemple de dépenses éligibles : Casque VR, borne d'accueil, 

tablette, aménagement du lieu...



Numérique pour tous : Accompagnement vers l’autonomie 

numérique

80 €
par personne accompagnée

―――――

Détection

↓ Orientation

↓ Accompagnement

―――――

Dynamique locale
avec les structures existantes

ACCOMPAGNEMENT VERS 

L’AUTONOMIE NUMÉRIQUE

• Créer avec les communes des parcours locaux de 

détection et d’orientation des publics en situation 

de fragilité numérique, et co-financer leur 

accompagnement.

• Créer une dynamique locale avec les structures 

existantes sur le territoire.

Subvention : 80 euros par personne accompagnée



Merci de votre attention !

Votre contact à la Métropole du Grand Paris

Marion Lainé
Chargée de mission – Responsable du programme Numérique pour Tous

marion.laine@metropolegrandparis.fr

06.10.98.64.87



PRE-ANALYSE

Notre  programme propose un accompagnement « clé en main » auprès des communes pour se 
prémunir du risque cyber. 

L’établissement d’un 
diagnostic individualisé 
adapté à votre niveau de 
maturité cyber

La réalisation d’un plan de 
sécurisation adapté vos 
besoins en matière de 
cybersécurité grâce au 
diagnostic réalisé en amont

Un co-financement de la mise en place duplan 
de sécurisation des communes (une subvention 
de 50% du coût du projet dans la limite d’un 
plafond de 200 000€ grâce au « Fond Innover 
dans la Ville ») .

GRATUIT
ACCOMPAGNEMENT SOLUTIONS DE CO-FINANCEMENT

La constitution d’un 
observatoire de la maturité de 
l’ensemble des communes de 
la Métropole afin d’identifier 
les communes à privilégier 
pour l’accompagnement 

1 2 3

A destination des communes métropolitaines souhaitant connaître leur niveau de maturité cyber et bénéficier d’un 
accompagnement individualisé.

Contacts inno-num@metropolegrandparis.fr  

mailto:inno-num@metropolegrandparis.fr


I D E N T I F I C A T I O N  D U  
B E S O I N

Personne spécialisée en  cybersécurité 

cybersécurité au sein des communes 

CONSTATS

En complément de notre programme cyber, la 
Métropole a la volonté de stimuler et faciliter le 

Objectif final : 
dans chaque commune  

Connaissances en technique (réseaux et 
système)   

Lieu de travail : au sein des communes de 
la Métropole du Grand Paris 

METROPOLE DU GRAND PARIS  

0 10
km

CARTOGRAPHIE  WWW.COMERSIS.COM



RESTONS EN CONTACTS !

JUSTINE TERZI

CHARGÉE DE MISSION NUMÉRIQUE & CYBER

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITÉ, DU DÉVELOPPEMENT DE L'ECONOMIE ET DU NUMÉRIQUE

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

Email : justine.terzi@metropolegrandparis.fr

Email : inno-num@metropolegrandparis.fr

Tél : 06 16 24 75 92

mailto:justine.terzi@metropolegrandparis.fr


Campus 
Régional 
du numérique
by SIMPLON X L'ÉPOPÉE
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1,3 Million
de personnes peu ou pas diplômées en Ile de France
sont en situation illectronisme, facteur
sociale et professionnelle.
(Insee 2019)

transformations

75% +23%
des emplois requièrent la
maîtrise des compétences
numériques de base.
(France Stratégie)

de besoins de recrutement sont
attendus dans les métiers de la tech
2030. (France Stratégie)

la Région Île-de-France concentre les
emplois du numérique en France et
figure parmi les trois principaux pôles
tech européens.
(State of European Tech).

Part des 16-25 ans,
non scolarisés et
sans emploi dans
le QPV Kellerman
- Paul Bourget.

+20%

40%

57



Un site                        , un quartier en mouvementstratégique

Le bâtiment occupe une surface totale
5 890 m2.

Il se compose de 3 parties distinctes :

, un vaste espace de 2787m2 au
RDC et une partie du sous-sol

Le Lycée, qui sur une surface de
2530 m2 sur 4 niveaux
(sous-sol, RDC, R+1, R+2)

Un immeuble
(anciens logements de fonction) qui
représente une surface de 442m2
(4 appartements)

1

2

3
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Les étapes vers le succès



structuré s’installerUn écosystème                   , prêt à 

les trajectoires durables se construisent 

collectivement.

Dès le Campus Régional du Numérique structuré autour noyau de partenaires fondateurs qui partagent
une conviction commune :

60

Rejoignez-nous pour :

● Louer des locaux,
● Construire des programmes ou de formation ensemble
● Agir sur le volet sourcing ou insertion professionnelle de nos projets
● Recruter nos profils
●



Simplon - Louise Joly 
ljoly@simplon.co
0686503866

- Bruno Hareng 
bruno@epopee-founders.com
0616380595

Référents du projet

D
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E 
20

25
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mailto:bruno@epopee-founders.com
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À vous de jouer !
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